
   MAIRIE DE MERAL            Affiché le 12 Décembre 2022

    

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er DECEMBRE 2022 

Liste des délibérations 

1° Taxe d’aménagement 

Vu la délibération du conseil communautaire décidant le reversement de 10 % du produit de la 

taxe d’aménagement par les communes en 2022 au profit de la Communauté de Communes du 

Pays de Craon, Refus du Conseil Municipal de reverser 10 % du produit de la taxe 

d’aménagement perçu par la Commune de MERAL. 

2° Subvention 

Considérant le reversement par l’Etat au titre des paris hippiques au titre de l’année 2021, Vote 

une subvention de 1 927.04 € à la Société des Courses Hippiques de Méral. 

3° Budget principal 

Décision d’ouverture de crédits aux sections de fonctionnement et d’investissement. 

5° Ressources humaines 

Création d’un emploi d’adjoint technique pour les services espaces verts, à temps complet en 

contrat à durée déterminée à compter du 1er janvier 2023 pour une période de 6 mois. 

6° Recensement de la population 

Création de deux emplois contractuels pour les missions d’agents recenseurs à temps non 

complet du 4 janvier au 18 février 2023 

7° Service Civique 

Décision de mise en place du dispositif de service civique à MERAL à compter du 1er janvier 

2023. Demande d’agrément à effectuer. 

8° Commissions 

Compte-rendu des commissions Enfance Jeunesse : C.M.J. et A.LS.H 

Communication – Associations : projet de skate Park 

 

9° Questions diverses 

Vente matériel : vente du godet arrière tracteur 

Projet Energies renouvelables : octroi d’une subvention de la Région pour le financement d’un 

projet d’Energie renouvelables 
 

10° Revitalisation du bourg 

Aide à la rénovation de façades de maisons de particuliers (peinture, ravalement, bardage, 

enduits) situées en zone UA du plan local d’urbanisme du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023. Taux de participation : 10 % du montant des travaux. 
Montant maximum de participation : 500 € - montant minimum : 50 € 

Dossier à déposer (plan, photos, devis) à la mairie. 

 

Démolition de la propriété 20 rue Maréchal Leclerc courant janvier 2023. 

Aménagement de la rue Victoire Brielle : préparation du dossier de consultation des entreprises 

11° Salon des Maires 

Remboursement des frais de transport et de séjour aux Elus 


